
PROVINCE DE LUXEMBOURG. ARRONDISSEMENT DE MARCHE-EN-FAMENNE

COMMUNE DE NASSOGNE

Du registre aux délibérations du Conseil Communal de cette Commune, a été extrait ce qui suit

SEANCE DU 30 décembre 2021

PRESENTS     :  
M. Marc QUIRYNEN, Bourgmestre;
M. André BLAISE, M. Marcel DAVID, M. José DOCK, Mme Marie-Alice PEKEL, Échevins;
Mme Florence ARRESTIER, Présidente du CPAS;
M. Vincent PEREMANS, M. Philippe LEFEBVRE, Mme Christine BREDA, Mme Véronique 
BURNOTTE, M. Bruno HUBERTY, M. Jean-François CULOT, M. Jérémy COLLARD, Mme Lynda
PROTIN, Mme Johanna COLMANT, Mme Charline KINET, Mme Sophie PIERARD, Conseillers;
M. Charles QUIRYNEN, Directeur général;

Budget communal - Exercice 2022

Le Conseil Communal, siégeant en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et 
Première partie, livre III ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 
communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;

 
Vu la circulaire du 13 juillet 2021 relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région Wallonne ;
 
Vu le projet de budget  établi par le collège communal ;

 
Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la Comptabilité 
communale ;

 
Vu la transmission du dossier au directeur financier en date du 21 décembre 2021 ;

 
Vu l’avis favorable du directeur financier annexé à la présente délibération ;
 
Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du 
Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;
 
Attendu  que  le  Collège  veillera  également,  en  application  de  l’article  L1122-23,  §  2,  du  Code  de  la
Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication du présent budget, dans les cinq jours de
son adoption, aux organisations syndicales représentatives ; ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites
organisations syndicales et avant la transmission du présent budget aux autorités de tutelle, d’une séance
d’information présentant et expliquant le présent budget ;
 

Après en avoir délibéré en séance publique,

 
DECIDE, par 8 oui et 5 non et 1 abstention :



 
Art. 1  er  

D’arrêter, comme suit, le budget communal de l’exercice 2022 :
 

1. Tableau récapitulatif
 

 Service ordinaire Service extraordinaire
Recettes exercice proprement dit 10.603.664,88 7.873.134,56
Dépenses exercice proprement dit 10.600.670,60 8.639.134,56
Boni / Mali exercice proprement dit 2.994,28 - 766.000,00
Recettes exercices antérieurs 2.461.167,90 0,00
Dépenses exercices antérieurs 48.387,12 20.178,52
Boni/Mali exercices antérieurs 2.412.780,78 - 20.178,52
Prélèvements en recettes 0,00 786.178,52
Prélèvements en dépenses 0,00 0,00
Recettes globales 13.064.832,78 8.659.313,08
Dépenses globales 10.649.057,72 8.659.313,08
Boni / Mali global 2.415.775,06 0,00
 
2. Tableau de synthèse (partie centrale)
2.1. Service ordinaire

Budget précédent Après la dernière
M.B.

Adaptations
en +

Adaptations
en -

Total après
adaptations

Prévisions des recettes 
globales

14 302 119,55 / / 14 302 119,55

Prévisions des dépenses 
globales

11.840.951,65 / / 11.840.951,65

Résultat présumé au 31/12 de
l’exercice n-1

2 461 167,90 / / 2 461 167,90

 
2.2. Service extraordinaire
Budget précédent Après la dernière

M.B.
Adaptations

en +
Adaptations

en -
Total après
adaptations

Prévisions des recettes 
globales

6 687 484,59  -5.005.500,00 1 681 984,59

Prévisions des dépenses 
globales

6 687 484,59  -5.005.500,00 1 681 984,59

Résultat présumé au 31/12 de
l’exercice n-1

0,00  0,00 0,00

 
Montants des dotations issus du budget  des entités consolidées

 

 
Dotations approuvées par

l’autorité de tutelle
Date d’approbation du budget par

l’autorité de tutelle
CPAS 676.428,79 € 02/12/2021
Fabrique d'église   

• Ambly 0,00 € 02/12/2021
• Bande 0,00 € 02/12/2021
• Chavanne-Charneux 8.419,24 € 02/12/2021
• Forrières 11.062,37 € 02/12/2021
• Grune 12.806,53 € 02/12/2021
• Lesterny 6.250,31 € 30/12/2021
• Masbourg 0,00 € 02/12/2021
• Nassogne 20.243,40 € 02/12/2021

   



Zone de police 320.446,48 € 30/12/2021
Zone de secours 275.636,94 € 30/12/2021
Autres : Centre culturel local 43.000,00 € 30/12/2021
 
 
Art. 2.
De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et à la directrice 
financière.
 
Ont voté contre : Philippe LEFEBVRE, Christine BREDA, Bruno HUBERTY, Johanna COLMANT et Sophie
PIERARD.
S'est abstenue : Véronique BURNOTTE.

Par le Conseil,

Le Directeur général,
(s) Charles QUIRYNEN.

Le Bourgmestre,
(s) Marc QUIRYNEN.

Pour expédition conforme,
Le Directeur général Le Bourgmestre

Charles QUIRYNEN Marc QUIRYNEN
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